
CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 6 AVRIL 2022 

 
 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 6 avril 2022 en mairie sous la présidence de 
Monsieur ARGOUD Yvan, Maire en exercice. 
 
Présents : ARGOUD Yvan – BOUVERET Maryse -  COZ Loïc  - FINAND Françoise 
(procuration de DEZARNAUD Sylvie)  - BRUCHON Dominique - SEIGLE Philippe  - 
LAMBERT Corine - CAIZERGUES Claire – ANTUNES Nathalie  - DELUCHI Franck – 
POIPY Lionel - PINGET Marie-Claude - ROUZIER Frédéric 
 
Absents (excusés)  : DEZARNAUD Sylvie - ARMANDO Pierre-Louis  
 
Secrétaire de séance : POIPY Lionel  
 
 
 
POINT N°1 : DOSSIERS D’URBANISME 
 
1° Déclaration préalable 
  Mise  en place d’enseignes, mise en place de portes d’accès, fermeture d’un 
bâtiment 
Parcelle concernée : section AC N°78 
46, montée de l’embranchement 
Cette demande a été transmise pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
  Enduit d’un mur de clôture 
Parcelle concernée : section AK N°100 
110, rue du loup 
Cette demande a été transmise pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
  Rénovation de fenêtres, volets et persiennes 
Parcelle concernée : section AD N°277 
62, chemin neuf 
Cette demande a été transmise pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
  Rénovation et remplacement de volets 
Parcelles concernées : section AK N°163 et N°165 
1572, route des écoliers 
Cette demande a été transmise pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
 
2° Déclaration d’intention d’aliéner 
  Parcelle concernée : section AD N°63 
26, place des terreaux 
La commune n’est pas intéressée par cette parcelle et ne demandera pas à la 
communauté de communes d’exercer son droit de préemption. 
 
 
POINT N°2 : FINANCES 
 
1° Devis validés 
 
Le conseil municipal valide à l’unanimité les devis suivants : 



 
  La plantation de 2 tilleuls par  ID VERDE place de Tourdan, coût : 4.200 € TTC. 
  Mobilier de la cuisine de la salle de Tourdan : coût 8.268 € HT 
  Equipement de téléphonie de la médiathèque et des gîtes, écran, projecteur et 
portable pour la salle de la mairie : coût 4.163 € HT  
  La commune de Pisieu a donné son accord pour le financement en commun de la 
traversée de route nécessaire sur le chemin mitoyen du secteur de Gambaloup.  
 Voirie communale traversant la place de Tourdan : coût 18.204 € HT 
  Validation du devis Préventis pour  la modernisation des alarmes : coût 5.983 € HT 
Travaux de rénovation du groupe scolaire pour un total : 135.816,30 € HT 
  Remplacement de la chaudière au fioul par une pompe à chaleur : 45.093,00 € HT 
  Remplacement des dalles néon, par des dalles led : 5.974,00 € HT 
  Pose de panneaux photovoltaïques pour autoconsommation : 37.500,00 € HT 
  Réfection des peintures et pose d’un faux plafond dans la salle d’évolution : 
16.444,65 € HT 
  Réfection des peintures du préau : 1.445,00 € HT 
  Store en façade sud : 2.770,00 € HT 
  Réfection de la clôture : 2.199,65 € HT 
  Création d’un auvent : 24.390,00 € HT 
 
2° Demandes de subventions 
 
Le conseil municipal valide le dépôt des demandes de subventions suivantes : 
  auprès du Département, au titre de la conférence territoriale, pour l’aménagement 
de la voirie de la place de Tourdan, le conseil municipal ayant validé précédemment 
le devis pour un montant de 18.204 € HT. 
  auprès du Département dans le cadre du « plan écoles » pour la rénovation du 
groupe scolaire, le conseil municipal ayant validé précédemment les devis pour un 
montant de 135.816,30 € HT. 
 
3° Copieurs 
  Les nouveaux copieurs sont arrivés. 
 
 
POINT N°3 : TRAVAUX AU BOURG DE TOURDAN 
 
  L’habillage du groupe de chauffage par l’entreprise PROPONNET est prévu la 
semaine prochaine. 
  Les extérieurs sont en cours avant la préparation de l’emplacement pour les jeux. 
  Les ruines de la tour seront aspirées pour les dégager et les mettre en valeur. 
  Grand gîte : le choix du plancher reste à finaliser. 
  La terrasse du gîte 1 est terminée.  
  Médiathèque : Orange doit intervenir pour installer la fibre le 25 avril. 
  Relance de gîte de France qui doit donner une réponse pour un rendez-vous sur 
place afin d’évoquer la labellisation et la gestion  
 
 
POINT N°4 : ENFOUISSEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES ET FRANCE 
TELECOM – SECTEUR DE BARBARIN 
 
  Le conseil municipal entérine le programme d’enfouissement proposé par le TE 38 
(territoire énergies de l’Isère) sur le secteur de Barbarin 



 
 
Réseau de distribution publique d’électricité  
Coût de l’opération :  .................................................. 276.262 € 
Montant des financements externes :  ........................ 276.262 € 
Reste à la charge de la commune : ............................            0 € 
 
Réseau de France Télécom  
Coût de l’opération :  .................................................. 58.636 € 
Montant des financements externes :  ........................   8.400 € 
Reste à la charge de la commune : ............................ 50.236 € 
 
 
POINT N°5 : GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE 
 
  Le conseil municipal renouvelle la convention de gestion de la fourrière animale 
avec la structure SACPA pour un montant annuel de 1.040 €. 
 
 
POINT N°6 : COMITE DE PILOTAGE DE LA LECTURE PUBLIQUE 
 
Au niveau du réseau ECUME, un groupe de travail avec des représentants de 
chaque commune et animé par un consultant a pu faire un état des lieux et poser 
des axes d’évolution et d’amélioration. 
 
Quelques chiffres : 

- Plus de 460 lecteurs ont fréquenté la bibliothèque de la commune 
- Plus de 60.000 documents ont circulé sur le réseau ECUME 

 
Buts à atteindre : 

- Toucher tous les habitants 
- Continuer à développer la culture réseau 

 
Souhaits : 

- Rédaction d’une charte des bénévoles 
- Mutualiser un agent entre les communes 
- Boîte aux lettres pour le retour des documents 

 
Les communes de moins de 1500 habitants pourront bénéficier de 6 heures par 
semaine de soutien pendant les horaires d’ouverture. 
 
 
POINT N°7 : ENVIRONNEMENT – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
1° Nettoyage de printemps 
  Une quarantaine de personnes se sont mobilisées pour ce nettoyage de printemps 
avec cette année, plus de déchets à collecter que l’année dernière. 
2° Projet de sentier dans les bois de Pisieu 
  Une réunion est prévue avec la commune de Pisieu le 23 avril pour discuter de ce 
projet. 
 
 



3° Chauffage du groupe scolaire 
  L’AGEDEN doit étudier la faisabilité d’un chauffage par granulé déchiqueté.  
 
4° Extinction de l’éclairage public 
  La commission étudiera cette possibilité. L’éclairage pourrait être maintenu toute la 
nuit sur les voies principales et coupé de 23 h à 5 h du matin dans les lieux isolés. 
L’intensité pourrait être baissée dans certains secteurs comme la montée de 
l’Embranchement. 
 
5° Eau chaude de la cuisine centrale 
  La possibilité d’installation d’un ballon d’eau chaude sanitaire alimenté par 
photovoltaïque est à l’étude. 
 
6° Mare 
  M. DE COTE de LPO a été rencontré au sujet des aides du Département. 
  Contact sera pris également avec Nature vivante et BLE qui fournissent des 
prestations pour la création de mares. 
 
7° Plan climat 
  Le 18 mars, une quarantaine de personnes ont assisté à une  réunion 
d’information organisée au foyer rural par la commune, où Axel MONTEYREMARD, 
Vice-président à l’environnement et au développement durable a présenté le plan 
climat de la communauté de communes à travers la présentation de quelques fiches 
actions qui seront mises en place sur le territoire. 
 
 
POINT N°8 : RESEAUX 
 
1° Voirie 
  Les employés communaux ont été mis à contribution samedi dernier pour gérer 
l’épisode neigeux. Un point sera fait avec les services du Département pour 
connaitre leurs priorités et leur délai d’intervention. 
  Des radars pédagogiques sont en place montée de l’Embranchement pour 
sensibiliser les usagers au respect des limitations de vitesse.  
  Syndicat intercommunal de voirie :  
-  Les tarifs des prestations du syndicat ont augmenté de 15% à 20%. 
-  Les tarifs du bicouche ont aussi augmenté de 34%. 
-  M. DURIEUX Franck a été recruté pour remplacer M. GENEVE André qui part en 
retraite. 
  Montée de l’Embranchement : La communauté de communes EBER étudie un 
projet de mode doux sur cette route. 
 
  

 
 
 
Le Maire 
Yvan ARGOUD 


